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Section 1.1  Le contexte de planification 

1.1.1   Qu’est-ce qu’un programme particulier d’urbanisme? 

Le programme particulier d’urbanisme (PPU) est une composante du plan d’urbanisme 
qui prévoit une planification particulière et détaillée pour un secteur d’intérêt pour la 
communauté. Le PPU permet ainsi d’apporter des précisions quant à la planification du 
secteur ciblé ainsi que les moyens à mettre en œuvre dans une optique de consolidation 
et de revitalisation du secteur. 
 
Pour la Municipalité de Val-des-Lacs, le noyau villageois a ainsi été identifié à titre de 
composante majeure et structurante pour son territoire. Le PPU s’insère dans un vaste 
processus de revitalisation urbaine et de développement touristique. L’élaboration du 
PPU permettra de pousser encore plus la réflexion sur le devenir de ce lieu d’importance 
tout en proposant des interventions particulières.  
 
Le PPU permet ainsi d’identifier les stratégies et les moyens de revitalisation pour 
consolider la vocation du « centre » de la Municipalité. Le PPU met donc de l’avant une 
série d’interventions à réaliser tant au niveau du domaine public (réaménagement des 
différents terrains municipaux), du cadre bâti (identification des bâtiments d’intérêt et 
des mesures de revitalisation), de la vocation touristique, qu’au niveau du 
développement et de la mise en valeur du noyau villageois. 
 

1.1.2   Le contenu du PPU 

 
En plus des éléments précédemment identifiés par le schéma d’aménagement révisé, 
le PPU doit intégrer un certain nombre d’éléments prescrits par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). Ainsi, conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le présent PPU porte sur : 
 

• Le contexte d’aménagement, en dressant un portrait global du noyau villageois, 
incluant la répartition des usages, le transport, l’industrie touristique et la 
villégiature, le milieu naturel, le milieu culturel, les équipements et 
infrastructures destinés à la vie communautaire ainsi que le cadre bâti et les 
bâtiments d’intérêt ; 

 
• Les choix d’aménagement incluant les grandes orientations d’aménagement et 

les moyens d’action, les grandes affectations du sol, les densités d’occupation 
au sol et les interventions d’aménagement proposées (le concept 
d’aménagement). 
 
 

1.1.3   Les limites du secteur à l’étude 

Le noyau villageois de la Municipalité de Val-des-Lacs est situé au sud-ouest du 
territoire au pourtour du lac Gagnon. Le territoire est circonscrit sur les deux axes 
principaux, soit le chemin Val-des-Lacs et le chemin Charron.  
 
Le secteur ciblé déborde quelque peu du noyau villageois « traditionnel » de la 
Municipalité. La restructuration de ce lieu demande des interventions dans un rayon plus 
grand étant donné la structure de la Municipalité et sa vocation de villégiature. 
 
Le secteur à l’étude tel qu’illustré à la carte no 1, représente une superficie 
approximative de 1,13 km2. 
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1.1.4   Le contexte réglementaire 

 
La Municipalité ne possède pas de périmètre d’urbanisation selon le schéma 
d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides. Le secteur du noyau villageois se 
situe en partie dans l’affectation « rurale » et l’autre dans « résidentielle et de 
récréation ». Ces mêmes affectations sont reprises au règlement no 366-02 du plan 
d’urbanisme et autorisent les usages suivants : 
 
 
Affectation « rurale » : 
 

 L’habitation très faible densité ; 
 Le commerce de détail ; 
 Le commerce routier et touristique ; 
 Le commerce para industriel à contraintes limitées ; 
 Les services communautaires à la collectivité locale ; 
 Les services administratifs à la collectivité locale ; 
 L’agriculture ; 
 La foresterie ; 
 La récréation intensive et extensive. 

 
 
Affectation « résidentielle et de récréation » : 
 
 

 Les services communautaires à la population locale ; 
 L’hébergement ; 
 Les camps de vacances, et autres activités y étant assimilables ; 
 La foresterie. 

 
 
Le règlement sur le plan d’urbanisme identifie un objectif concernant le noyau villageois 
et propose plusieurs moyens. Entre autres, l’objectif « Favoriser le développement 
organisé et durable de la zone rurale » qui propose l’élaboration d’un PPU pour les 
espaces destinés aux activités commerciales et de services à la population : 
 
« 7. À ce titre, on entend diriger les activités de nature touristiques vers les espaces 
pouvant favoriser leur développement, à savoir en flanc de montagne et en bordure du 
lac alors que l’on réservera certains espaces qui seront destinés exclusivement aux 
activités de commerce et de service à la population. Ce périmètre pourra faire l’objet 
d’une planification particulière par le biais d’un programme particulier d’urbanisme 
(PPU). »1 
 
D’autres moyens reliés à cet objectif méritent une attention particulière dans le présent 
contexte de planification : 
 
« 2. Favoriser la convergence des activités économiques et de services dans le 
périmètre du lac Gagnon 
 
3. À ce titre, la localisation des services et des équipements susceptibles de desservir la 
population régionale doit y être privilégiée 
 
[…]  
 
5. On favorisera la réutilisation et la réhabilitation des bâtiments et immeubles existants 
tout en incitant fermement à la mise en place d’aménagements et de facilités pour 
rendre les lieux plus accueillants et plus fonctionnels 
 
                                                        
 
 
1 Règlement no. 366-02 sur le Plan d’urbanisme, 19 octobre 2002, p 21 
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6. Dans cet esprit, on favorisera la concentration des activités commerciales et de 
service plutôt que leur dispersion en misant sur des critères d’accessibilité, de visibilité 
et de commodité afin de mettre en commun l’affluence générée par chacune des 
places d’affaires et favoriser la mise en place d’équipements collectifs communs tels 
que des stationnements »2 
 
 
 
 
 

                                                        
 
 
2 Règlement no. 366-02 sur le Plan d’urbanisme, 19 octobre 2002, p 20 
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Section 1.2  Le portrait du noyau villageois 

1.2.1   Le noyau villageois 

Le point central du noyau villageois de la Municipalité de Val-des-Lacs se situe à la 
jonction du chemin Val-des-Lacs et du chemin Charron. C’est dans ce secteur que se 
retrouve l’épicerie, l’église, le presbytère et l’Hôtel de Ville. Il s’agit réellement du cœur 
de la Municipalité. La majorité du noyau villageois est à vocation résidentielle à 
l’exception des bâtiments susmentionnés, des équipements municipaux et d’un atelier 
d’artiste. Situé à l’extrémité est  
 
du secteur du PPU, un restaurant marque l’entrée. 
 
Depuis quelque temps, beaucoup d’efforts et d’importantes sommes monétaires ont été 
engagés par la Municipalité afin de mettre en valeur les différents biens immeubles 
qu’elles possèdent. Par exemple, différentes subventions ont permis la rénovation de 
l’église, du presbytère  et de l’Hôtel de Ville. Pour l’église, cette rénovation a également 
conduit à un changement de vocation comme salle de spectacle. Du côté du 
presbytère, sa nouvelle vocation reste à déterminer. 
 

1.2.2   Le transport (véhiculaire et piétonnier) 

L’accès à la Municipalité se fait, en général, par le chemin Val-des-Lacs. La Municipalité 
se trouve à une quinzaine de kilomètres de la sortie 329 de l’autoroute 15. Le peu de 
signalisation et les routes sinueuses ajoutent des difficultés à se situer et à discerner 
l’espace du noyau villageois.    
 
Le réseau routier principal correspond au chemin Val-des-Lacs et au chemin Charron. À 
plusieurs endroits, l’état des axes de transport nécessiterait de travaux majeurs. 
L’entretien d’une partie du chemin Val-des-Lacs est du ressort du ministère du 
Transport du Québec et a bénéficié de travaux de réfection de la chaussée à l’extérieur 
du périmètre du PPU. Cependant, l’état de la route à l’intérieur du noyau villageois 
profiterait grandement du même traitement.  
 
La nature sinueuse du chemin Val-des-Lacs et une tendance des véhicules à circuler 
rapidement provoquent un problème de sécurité dans le secteur de l’Hôtel de Ville. 
 
De plus, un réseau de voies, publiques ou privées, vient se raccorder aux deux axes 
principaux. Ces routes sont sinueuses et présentent des dimensions et un état qui sont 
variables. Étant donné leur niveau de desserte parfois limité, la majorité de ces voies 
secondaires ne sont pas pavées. 
 
La Municipalité de Val-des-Lacs bénéficie d’un réseau de sentiers important. Le noyau 
villageois participe à cette réputation en ayant aménagé, récemment, un sentier des 
« artistes » accueillant divers projets effectués dans le cadre d’un camp artistique pour 
adolescents. Cette initiative permet d’afficher les réalisations des participants. 
 
Aucun trottoir ne permet de relier les différents points de services et d’intérêt du noyau 
villageois. L’emprise réduite des axes ne permettrait pas ce type d’aménagement. Une 
alternative devra être mise en place afin d’assurer la sécurité des piétons. 
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1.2.3   L’industrie touristique et la villégiature 

La Municipalité de Val-des-Lacs, en collaboration avec un comité formé de citoyens, a 
fait produire un plan de développement touristique3. Ce document dresse un portrait de 
la situation touristique actuelle, établit les enjeux et propose un plan de développement 
afin de promouvoir l’industrie touristique et de villégiature. 
 
Selon cette étude, la Municipalité de Val-des-Lacs peut être qualifiée de « mono-
industrielle de tourisme »4 avec environ 66,7% des emplois à l’intérieur de la Municipalité 
reliée à ce domaine. De plus, elle met en évidence l’importance de la villégiature par la 
proportion de 69 % des résidences qualifiées de résidences secondaires (608 sur 881)5. 
 
Ce rapport qualifie l’offre actuellement disponible de « faible et peu diversifiée », mais 
démontre le potentiel offert par la Municipalité. Les modes d’action privilégiés sont les 
suivants : 
 

 Réglementation et planification ; 
 Aménagement et signalisation ; 
 Promotion et information touristiques ; 
 Soutien financier. 

 
De plus, certaines forces et faiblesses ont été identifiées. Elles portent sur le noyau 
villageois et permettent de cerner un peu mieux le contexte actuel tout en permettant 
une réflexion sur les actions à poser. Certains points pertinents sont ressortis tels que : 
 

 L’absence de halte routière ou de bureau d’information touristique ; 
 Les problèmes de signalisation directionnelle vers les attraits touristiques ; 
 L’absence de porte d’entrée indiquant clairement la définition du noyau 

villageois. 
 
Ce rapport a guidé la rédaction du PPU en tentant de mettre en place des moyens 
d’action afin de réaliser les objectifs du plan de développement relié au secteur du PPU. 
 

1.2.4   Le milieu naturel 

 
Le territoire de la Municipalité de Val-des-Lacs bénéficie d’un milieu naturel riche et 
diversifié lui donnant des atouts certains pour le développement récréotouristique. En 
effet, le territoire s’insère dans un milieu boisé et bénéficie de lacs, de cours d’eau, 
d’une topographie accidentée, etc.  
 
Cette nature permet la pratique d’une foule d’activités tels la randonnée, la pêche, la 
chasse, le ski de fond, la raquette, le traîneau à chien, etc. De plus, le noyau villageois 
regorge de paysages intéressants qui ne sont malheureusement pas mis en valeur. 
Aucun endroit n’est aménagé pour permettre aux visiteurs ou aux gens locaux de 
découvrir les vastes étendues naturelles présentes à Val-des-Lacs. Le même problème 
se produit au niveau de l’accès à l’eau. Aucun accès municipal n’existe au lac Gagnon. 

                                                        
 
 
3 Plan de développement touristique, Municipalité de Val-des-Lacs, rapport final-novembre 2008 
Consultants D.P.R.M et OS 2002 conseil en management, stratégie et économie 
4 Plan de développement touristique, Municipalité de Val-des-Lacs, rapport final-novembre 2008 
Consultants D.P.R.M et OS 2002 conseil en management, stratégie et économie, p 1 
5 lan de développement touristique, Municipalité de Val-des-Lacs, rapport final-novembre 2008 
Consultants D.P.R.M et OS 2002 conseil en management, stratégie et économie, p 2 
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1.2.5   Le milieu culturel 

La Municipalité de Val-des-Lacs dénote une vitalité remarquable au niveau culturel et 
des activités. En effet, la reconversion de l’église en salle de spectacle démontre bien 
l’intérêt des représentants municipaux de pousser ce créneau.  
 
Au niveau des activités proposées, le calendrier des activités 2009 propose une panoplie 
d’activités diversifiées telles que :   

 Plusieurs conférences organisées par l’association faune et flore ; 
 Soirée en raquettes ; 
 Journée l’hiver en fête ; 
 Atelier de poterie/céramique ; 
 Tournois de tennis ; 
 Journée de l’environnement ; 
 Soirée de la poésie ; 
 Fête champêtre ; 
 Journée de la culture ; 
 Etc. 

 
 

1.2.6    Les équipements et infrastructures destinés à la vie communautaire 

 
Le noyau villageois accueille plusieurs équipements de natures diverses : 
 

 Terrain de tennis ; 
 Parc municipal ; 
 Église (salle de spectacle) ; 
 Presbytère (actuellement sans vocation) ; 
 Hôtel de Ville ; 
 Garage municipal ; 
 Caserne de pompier ; 
 Ancien terrain de baseball. 

 
La présence de ces équipements confirme le rôle du noyau villageois comme centre de 
services pour la population. Au niveau du garage municipal, un agrandissement devra 
être envisagé à moyen terme. L’agrandissement se fera du côté du parc municipal. Ce 
besoin d’espace donne une bonne occasion de relocaliser le parc vers un endroit plus 
central et plus accessible. 
 
Par ailleurs, la Municipalité possède plusieurs terrains situés à l’intérieur du noyau 
villageois. Ceci constitue un atout important puisqu’elle pourra poser des actions 
directes et structurantes sur ses propriétés. 
 
Au niveau des infrastructures, la Municipalité de Val-des-Lacs ne possède qu’un réseau 
d’aqueduc privé sur le chemin Charron, qui se poursuit sur une partie du chemin de Val-
des-Lacs, et Ernest. Les habitations ne bénéficiant pas de ce service doivent avoir des 
puits et des installations sanitaires autonomes. 
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1.2.7   Le cadre bâti et les bâtiments d’intérêt 

Une grande partie des habitations sont des habitations de villégiature qui ont été 
modifiées avec le temps. Il n’y a pas réellement de style particulier, mais certains 
éléments reviennent tels que la pierre et les toits rappelant les anciennes granges. 
 
Aucun bâtiment sur le territoire n’est identifié comme ayant une grande valeur 
patrimoniale. Cependant, trois d’entre eux peuvent être cités pour leur impact visuel 
dans le noyau villageois : l’église, le presbytère et l’Hôtel de Ville.  
 
 

 
 

Photo 1 
Toit rappelant une grange 
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Photo 2 

Présence de pierre comme revêtement extérieur 
 
 

 
 

Photo 3 
Église convertie en salle de spectacle 
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Photo 4 
Presbytère à la recherche d’une nouvelle vocation 

 
 

 
 

Photo 5 
Hôtel de ville récemment rénovée et ayant fait l’objet d’un plan d’aménagement paysager 
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À l’intérieur du noyau villageois, plusieurs bâtiments bénéficieraient des travaux 
d’entretien. L’état des revêtements extérieurs laisse parfois à désirer. De plus, même si 
la Municipalité se trouve en milieu boisé, les terrains présentent une déficience au 
niveau de la plantation d’arbres et d’arbustes. 
 
Enfin, au niveau municipal, les propriétés de la Municipalité sont en bon état et bien 
entretenues. Les différents travaux d’amélioration effectués récemment donnent un 
exemple remarquable. 
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Section 2.1  La vision 

 
 
Conscient que le programme particulier d’urbanisme (PPU) vise une planification à 
moyen terme, soit pour, les dix (10) prochaines années et qu’en ce sens, ce dernier doit 
être conforme au schéma d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides, le conseil 
municipal souhaite, dès aujourd’hui, présenter ses intentions de planification à long 
terme pour le secteur du noyau villageois. 
 
Conséquemment, la vision stratégique servira de guide aux instances municipales pour 
la planification adéquate et optimale du territoire concerné. 
 
Lors de l’élaboration du plan de développement touristique, une vision avait été 
entérinée par le comité formé de citoyens et d’élus. Voulant tenir compte des efforts de 
planification et de concertation déjà entamés, cette vision a été intégrée au PPU. 
 
 
 
 
 
 

 
La vision du noyau villageois de Val-des-Lacs 

 
 
En 2019, la Municipalité de Val-des-Lacs s’articulera autour d’un 
noyau villageois structuré se définissant comme le centre des 
services aux citoyens. Des infrastructures d’accueil et des 
signalisations adéquates mettront en valeur les nombreux attraits et 
opportunités touristiques. Val-des-Lacs sera un modèle de 
développement touristique durable respectueux de sa population et 
reconnu à l’échelle régionale comme un pôle d’activités touristiques 
extensives en liens avec la nature 
 
Il sera fréquent de voir des passants s’arrêter à la halte routière près 
de l’église et consommer dans les commerces locaux.  
 
La municipalité aura fait les acquisitions de terrain requis afin de 
mettre en place les sentiers et les belvédères permettant à la 
population d’apprécier la richesse du paysage. De plus, un accès 
public donnera un panorama sur le lac Gagnon, un atout du noyau 
villageois qui n’avait jamais été mis en valeur. 
 
Les citoyens, les villégiateurs et les touristes pourront profiter de la 
vitalité culturelle de la municipalité et bénéficier des locaux mit à leur 
disposition par la municipalité, soit, entre autres, l’église et le 
presbytère.  
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Section 2.2 Les grandes orientations d’aménagement du 
territoire 

2.2.1   Les grandes orientations d’aménagement et les moyens d’action 

Les grandes orientations correspondent aux lignes directrices de l’aménagement et de 
la mise en valeur du secteur du PPU. Ces orientations stratégiques permettront 
d’entamer le processus de revitalisation du secteur et de doter la Municipalité d’un plan 
d’action (interventions d’aménagement proposées) à court et moyen termes. 
 
Trois (3) grandes orientations d’aménagement ont été retenues pour le présent PPU : 
ces dernières sont accompagnées d’actions.  
 
Orientation 1 :  Favoriser l’industrie récréotouristique et de villégiature. 
 
Orientation 2 :  Consolider le noyau villageois comme point central de services et pour 

les activités sociales et culturelles. 
 
Orientation 3 : Améliorer la qualité esthétique autant au niveau des bâtiments ainsi que 

des terrains, y compris les terrains publics. 
 

2.2.2   Orientation d’aménagement 1 

Orientation d’aménagement 1 : 
 
Favoriser l’industrie récréotouristique et de villégiature. 
 
Les moyens d’action sont : 
 

a) Développer un concept de signalisation distinctif (répertoires des entreprises, 
informations touristiques, enseignes directionnelles, plaque historique, nom des 
rues, etc.) ; 

 
b) Aménager une halte routière près de l’Hôtel-de-Ville (en face) où les 

informations touristiques seraient disponibles ; 
 

c) Construire ou installer des toilettes publiques temporaires ou permanentes près 
de l’Hôtel-de-Ville (en face) ; 

 
d) Aménager des belvédères à des endroits stratégiques afin de tirer profit des 

paysages offerts sur le territoire ; 
 

e) Rendre la berge du lac Gagnon accessible par un accès public piéton ; 
 

f) Mettre en place une campagne publicitaire pour promouvoir les activités 
touristiques ; 

 
g) S’assurer de promouvoir les activités touristiques présentes dans la Municipalité 

auprès de Tourisme Laurentides ; 
 

h) Concevoir une carte regroupant tous les attraits touristiques de la Municipalité ; 
 

i) Élaborer un répertoire des activités touristiques et culturelles disponible à Val-
des-Lacs ; 

 
j) Favoriser l’implantation d’habitation pour les travailleurs touristiques ; 

 
k) S’assurer de créer un lien entre le noyau villageois et le sentier pédestre 

intermunicipal projeté. 
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2.2.3   Orientation d’aménagement 2 

Orientation d’aménagement 2 : 
 
Consolider le noyau villageois comme point central de services et pour les activités 
sociales et culturelles. 
 
Les moyens d’action sont : 
 

a) Créer un sentier piéton permettant l’accès aux principales installations 
publiques, aux belvédères, aux points de vue et au sentier existant ; 

 
b) Acheter les terrains ou obtenir les servitudes nécessaires pour l’aménagement 

de sentier ; 
 

c) Favoriser l’implantation de nouveau commerce au cœur du noyau villageois ; 
 
d) Aménager un passage piéton entre le presbytère et l’Hôtel de Ville. 

 
e) Déplacer le parc municipal afin de le mettre en valeur et permettre 

l’agrandissement de la caserne de pompier. 
 

f) Marquer l’entrée de la Municipalité par un aménagement paysager et une 
signalisation adéquate ; 

 
g) Introduire un mobilier urbain distinctif sur les axes de pénétration et aux pôles 

stratégiques (bancs, poubelles, éclairage, plantation et bacs à fleurs, etc.) ; 
 

h) Identifier les endroits stratégiques pour l’intégration de mesures de mitigation 
pour la réduction des vitesses de circulation ; 

 
i) Développer un concept de signalisation distinctif (enseignes architecturales) 

pour les équipements et les lieux publics de la Municipalité; 
 

j) Créer une place des festivals sur le site de l’ancien terrain de baseball en y 
aménageant des infrastructures d’accueil ; 

 
k) Trouver une nouvelle vocation au presbytère ; 

 
l) Mise en place d’une maison des jeunes. 

 
 
 

2.2.4   Orientation d’aménagement 3 

Orientation d’aménagement 3 : 
 
Améliorer la qualité esthétique autant au niveau des bâtiments ainsi que des terrains, y 
compris les terrains publics. 
 
Les moyens d’action sont : 
 

a) Adopter un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
adapté aux différents usages et aux familles architecturales présentes dans le 
noyau villageois ; 

 
b) Développer des stratégies de fleurissement ; 

 
c) Encourager la plantation d’arbres par une distribution annuelle de jeunes 

pouces ; 
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d) Offrir un programme de subvention et d’aide à la rénovation et restauration des 
bâtiments aux citoyens et commerçants ; 

 
e) Adapter les règlements d’urbanisme aux mesures prévues au présent PPU, 

notamment au niveau des espaces de stationnement, des entrées charretières, 
des normes d’aménagement, des normes architecturales, de l’affichage, etc. ; 

 
f) Développer un concours récompensant les aménagements paysagers les plus 

intéressants ; 
 

g) Mettre en place des aménagements paysagers sur les terrains appartenant à la 
Municipalité ; 

 
h) Mettre en place des bacs à fleurs construits localement aux endroits 

stratégiques ; 
 

i) Créer un écran architectural et naturel pour masquer la cour du garage 
municipal ; 

 
j) Réaménager le stationnement de l’Église et planter une rangée d’arbres afin de 

bien le délimiter par rapport à la rue Charron ; 
 

k) Intervenir au carrefour du chemin Val-des-Lacs et Charron afin de créer une 
image distinctive ; 

 
l) Encourager la réfection des routes ; 

 
m) Créer des écrans végétaux ou architecturaux afin de cacher les bacs à 

recyclage et les poubelles. 
 
 
 
 

Section 2.3  Les grandes affectations du sol 

2.3.1  Qu’est-ce qu’une affectation du sol ? 

Les grandes affectations du territoire représentent les vocations souhaitées pour 
chacune des parties du secteur du PPU du noyau villageois. Afin de les rendre 
opérationnelles, le Règlement de zonage prévoit des zones dans lesquelles les usages 
autorisés doivent correspondre aux paramètres inscrits au présent programme 
particulier d’urbanisme. 
 
Actuellement, le plan d’urbanisme prescrit l’affectation « rurale » et l’affectation 
« résidentielle et de récréation » pour l’ensemble du noyau villageois. Le présent PPU est 
donc l’occasion de déterminer, de façon plus précise, les affectations dans le noyau 
villageois. 

2.3.2  Les grandes affectations du territoire 

 
 Affectation « commerciale » 
 Affectation « institutionnelle et publique » 
 Affectation « rurale » 

 
Les affectations sont illustrées à la carte no 2 et sont représentées par un code de 
couleur distinct. Les limites des aires d’affectation coïncident normalement avec les 
limites suivantes : 
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 Une ligne de lot et son prolongement ; 
 L’axe ou le prolongement de l’axe d’une voie de circulation ; 
 L’axe de l’emprise d’un service public ; 
 Un cours d’eau. 

 
Aux fins d’établir la conformité entre les règlements d’urbanisme et le programme 
particulier d’urbanisme, l’interprétation des limites des aires d’affectation doit 
correspondre aux limites précises illustrées sur le plan des affectations. 
 

2.3.3  Affectation « commerciale » 

 
L’affectation commerciale vient cibler les endroits où les commerces doivent être 
concentrés, c'est-à-dire près du carrefour du chemin Val-des-Lacs et du chemin 
Charron.  
 
 

2.3.4   Affectation « institutionnelle et publique » 

 
L’affectation « institutionnelle et publique » correspond différentes propriétés de la 
municipalité à l’intérieur du périmètre du noyau villageois. Cette affectation vise ainsi la 
concentration des fonctions institutionnelles et publiques à l’intérieur de ces pôles. 
 
 

2.3.5   Affectation « résidentielle » 

 
L’affectation « résidentielle » vise à reconnaître la fonction principale du noyau villageois. 
À l’intérieur de l’affectation résidentielle, les usages résidentiels de faible densité sont 
maintenus. 
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Carte 1 : Les grandes affectations du territoire 
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Section 2.4  Les densités d’occupation au sol 

 

2.4.1  Qu’est-ce que la densité d’occupation au sol ? 

Dans le cadre du programme particulier d’urbanisme, la notion de densité d’occupation 
au sol réfère au nombre de logements autorisé sur une superficie de territoire donnée 
(logements par hectare). La densité d’occupation du sol oriente ainsi l’aménagement du 
territoire et la configuration physique du noyau villageois. 
 
 

2.4.2  Les densités d’occupation au sol 

Les usages commerciaux (services et détail) situés à l’intérieur des limites du PPU, 
doivent avoir une superficie maximale de 150 mètres carrés de plancher, et ce, tel que 
prescrit au schéma d’aménagement de la MRC des Laurentides. Quant aux usages 
commerciaux para-industriels et les industries sans contraintes, ceux-ci peuvent avoir 
une superficie de plancher maximale de 200 mètres carrés. 
 
Enfin, en ce qui concerne les usages résidentiels, pour les lots résidentiels non riverains 
(non desservis ou partiellement), la superficie minimale est de 3000 mètres carrés. Pour 
les lots résidentiels riverains (non desservis, totalement desservis ou partiellement), la 
superficie minimale doit être de 4 000 mètres carrés. 
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Section 2.5  Les interventions d’aménagement proposées 

2.5.1  Le concept d’aménagement 

 
Le concept d’aménagement permet de visualiser, sous forme de carte, les principales 
interventions proposées dans le cadre du PPU du noyau villageois. Les interventions 
proposées découlent directement des orientations et des moyens d’action. Voici la liste 
des interventions proposées : 
 

 Aménager un accès public à partir du chemin appartenant à la municipalité ; 
 Construire deux belvédères ; 
 Aménager une halte routière près de l’église intégrant un espace de repos, des 

installations sanitaires, de l’information touristique et un abri contre les 
intempéries ; 

 Relocalisation de la patinoire sur les terrains municipaux sur le chemin Val-des-
Lacs ; 

 Relocalisation du parc municipal au presbytère ; 
 Identifier l’ancien terrain de baseball comme « place des festivals » ; 
 Mettre en valeur deux points de vus sur le lac Gagnon ; 
 Construire une porte d’entrée ; 
 Aménager un sentier permettant de relier les équipements du noyau villageois 

et faire ; 
 Créer des sentiers donnant accès au belvédère sur le chemin Ernest ; 
 Mettre en place une traverse piétonne sécuritaire en face de l’Hôtel de Ville ; 
 Aménagement du carrefour des chemin Val-des-Lacs et chemin Charron 

incluant le terrain de l’église. 
 
Dans l’optique de proposer des interventions concrètes, le concept de développement 
est accompagné de quatre esquisses d’aménagement. Leur localisation est identifiée 
sur la carte 3 : 
 

 Esquisse 1 : Vue en plan du réaménagement du carrefour du chemin Val-des-
Lacs et du chemin Charron, incluant le terrain de l’église ; 

 
 Esquisse 2 : Perspective visuelle de la nouvelle localisation du parc municipal ; 

 
 Esquisse 3 : Perspective visuelle du belvédère du lac Gagnon ; 

 
 Esquisse 4 : Perspective visuelle de la porte d’entrée. 
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Carte 2 : Le concept d’aménagement 
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Esquisse no.1 
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Esquisse no.2 
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Esquisse no.3 
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Esquisse no.4 
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Section 3.1  Le plan d’action 

 
Le plan d’Action du PPU du Noyau villageois de Val-des-Lacs passe notamment 
par la réalisation d’un certain nombre de projets et/ou d’interventions, dont les 
coûts imputables vont à la Municipalité de Vals-des-Lacs ou dont les coûts seraient 
à partager avec les intervenants actifs sur le territoire d’application du PPU ou 
régionaux. 
 
Ces projets (ou interventions) sont les suivants : 
 

Court terme : 0-5 ans 
Moyen terme : 5-10 ans 
Long terme :  10-15 ans 

 
Projet / interventions Intervenant(s) Calendrier 

   
1. Développer un concept de 

signalisation distinctif 
(répertoires des entreprises, 
informations touristiques, 
enseignes directionnelles, 
plaque historique, nom des 
rues, etc.); 

- Municipalité 
 

Court terme 

   
2. Aménager une halte routière 

près de l’Hôtel-de-Ville (en face) 
où les informations touristiques 
seraient disponibles ; 

- Municipalité 
- CLD 
 

Court terme 

   
3. Construire ou installer des 

toilettes publiques temporaires 
ou permanentes près de l’Hôtel-
de-Ville (en face) ; 

- Municipalité 
- CLD 
 

Court terme 

   
4. Aménager des belvédères à des 

endroits stratégiques afin de 
tirer profit des paysages offerts 
sur le territoire ; 

- Municipalité 
 

Court terme 

   
5. Rendre la berge du lac Gagnon 

accessible par un accès public 
piéton ; 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
6. Mettre en place une campagne 

publicitaire pour promouvoir les 
activités touristiques ; 

- Municipalité 
- MRC 
- CLD 
 

Moyen terme 

   
7. S’assurer de promouvoir les 

activités touristiques présentes 
dans la Municipalité auprès de 
Tourisme Laurentides ; 

- Municipalité 
- MRC 
- CLD 
 

Moyen terme 

   
8. Concevoir une carte regroupant 

tous les attraits touristiques de 
la Municipalité ; 

- Municipalité 
 

Moyen terme 
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9. Élaborer un répertoire des 

activités touristiques et 
culturelles disponible à Val-
des-Lacs ; 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
10. Favoriser l’implantation 

d’habitation pour les 
travailleurs touristiques ; 

- Municipalité 
 

Long terme 

   
11. S’assurer de créer un lien 

entre le noyau villageois et le 
sentier pédestre 
intermunicipal projeté; 

- Municipalité 
 

Court terme 

   
12. Créer un sentier piéton 

permettant l’accès aux 
principales installations 
publiques, aux belvédères, 
aux points de vue et au 
sentier existant ; 

- Municipalité 
- CLD 
 

Moyen terme 

   
13. Acheter les terrains ou obtenir 

les servitudes nécessaires 
pour l’aménagement de 
sentier ; 

- Municipalité 
- Propriétaires 

fonciers 
 

Moyen terme 

   
14. Favoriser l’implantation de 

nouveau commerce au cœur 
du noyau villageois ; 

- Municipalité 
- CLD 
 

Court terme 

   
15. Aménager un passage piéton 

entre le presbytère et l’Hôtel 
de Ville. 

- Municipalité 
- MTQ 
 

Moyen terme 

   
16. Déplacer le parc municipal 

afin de le mettre en valeur et 
permettre l’agrandissement 
de la caserne de pompier. 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
17. Marquer l’entrée de la 

Municipalité par un 
aménagement paysager et 
une signalisation adéquate ; 

- Municipalité 
 

Court terme 

   
18. Introduire un mobilier urbain 

distinctif sur les axes de 
pénétration et aux pôles 
stratégiques (bancs, 
poubelles, éclairage, 
plantation et bacs à fleurs, 
etc.) 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
19. Identifier les endroits 

stratégiques pour l’intégration 
de mesures de mitigation 
pour la réduction des vitesses 
de circulation ; 

- Municipalité 
- MTQ 
 

Moyen terme 
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20. Développer un concept de 

signalisation distinctif 
(enseignes architecturales) 
pour les équipements et les 
lieux publics de la 
Municipalité ; 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
21. Créer une place des festivals 

sur le site de l’ancien terrain 
de baseball en y aménageant 
des infrastructures d’accueil ; 

- Municipalité 
- CLD 
 

Long terme 

   
22. Trouver une nouvelle vocation 

au presbytère ; 
- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
23. Mise en place d’une maison 

des jeunes. 
- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
24. Adopter un règlement sur les 

plans d’implantation et 
d’intégration architecturale 
adapté aux différents usages 
et aux familles architecturales 
présentes dans le noyau 
villageois ; 

- Municipalité 
- Consultant 
 

Court terme 

   
25. Développer des stratégies de 

fleurissement ; 
- Municipalité 
- Comité 
 

Court terme 

   
26. Encourager la plantation 

d’arbres par une distribution 
annuelle de jeunes pouces ; 

- Municipalité 
- CRE 
 

Court terme 

   
27. Offrir un programme de 

subvention et d’aide à la 
rénovation et restauration des 
bâtiments aux citoyens et 
commerçants ; 

- Municipalité 
- Consultant 
 

Moyen terme 

   
28. Adapter les règlements 

d’urbanisme aux mesures 
prévues au présent PPU, 
notamment au niveau des 
espaces de stationnement, 
des entrées charretières, des 
normes d’aménagement, des 
normes architecturales, de 
l’affichage, etc. ; 

- Municipalité 
- Consultant 
 

Court terme 

   
29. Mettre en place des 

aménagements paysagers 
sur les terrains appartenant à 
la Municipalité ; 

- Municipalité 
- CRE 
 

Court terme 

   
30. Mettre en place des bacs à 

fleurs construits localement 
aux endroits stratégiques ; 

- Municipalité 
- Consultant 
 

Court terme 
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31. Créer un écran architectural et 

naturel pour masquer la cour 
du garage municipal ; 

- Municipalité 
 

Moyen terme 

   
32. Réaménager le stationnement 

de l’Église et planter une 
rangée d’arbres afin de bien 
le délimiter par rapport à la 
rue Charron ; 

- Municipalité 
- Consultant 
 

Moyen terme 

   
33. Intervenir au carrefour du 

chemin Val-des-Lacs et 
Charron afin de créer une 
image distinctive ; 

- Municipalité 
- MTQ 
 

Moyen terme 

   
34. Encourager la réfection des 

routes 
- Municipalité 
- MTQ 
 

Court, moyen et long, 
termes 

   
 

Court terme : 0-5 ans 
Moyen terme : 5-10 ans 
Long terme : 10-15 ans 


